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ARTICLE 17

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« délivrée »,

insérer les mots :

« après avis du ministre compétent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de réintroduire le politique dans le processus d’attribution des autorisations de
prestataires de services postaux portant sur les envois de correspondance intérieure et transfrontière.


